
Couvrir les pertes pécuniaires consécutives à un ou plusieurs gels de printemps.

en cliquant sur le lien
Assurances Agro Solutions

L’assurance gel de printemps

Objet de la garantie

Connectez-vous

Une solution novatrice

Assurance à la parcelle (pas nécessaire d’assurer toutes les parcelles),

Possibilité d’assurer la jeune vigne (vigne qui n’est pas en production),

Pas de référence au rendement historique,

Pas de franchise,

Paramètres d’assurance ajustables à la main de l’adhérent pour 
chaque quinzaine entre le 01/04 et le 31/05,

Chaque assuré choisit son point de grille météo proche de sa parcelle 
(le fournisseur de données est Weenat),

Indemnisation rapide ( juillet 24) sans expertise,

ASSURANCE GEL DE 
PRINTEMPS VIGNE

MILLESIME 2024

contact@assurances-agro-solutions.fr
(à privilégier – nous vous rappelons)

01 70 91 55 20
(du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h)

Pour toute information, contacter Assurances Agro Solutions :

Avant le 29 février 2024
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